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                       PROCES VERBAL
                          SEANCE DU TRENTE MARS 2010
L’an deux mille dix, le 30 mars 2010,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Causses et Rivières en Périgord s’est réuni en session ordinaire, à Anlhiac, sous la Présidence de Monsieur Charles LABROUSSE, Président.

Date de la convocation : 24 mars 2010

Secrétaire de séance : Monsieur Serge REVIDAT


	Nombres de membres 

En exercice : 33

Présents : 31

Votants : 31



L’Assemblée délibérante est accueillie par Monsieur Michel ROUBINET, Maire de la Commune d’Anlhiac, qui fait état de sa satisfaction de recevoir le Conseil Communautaire dans la Commune d’Anlhiac et indique qu’un « pot de l’amitié » sera servi à l’issue du Conseil Communautaire. Monsieur le Président le remercie de son accueil puis indique que le quorum est atteint et déclare la séance ouverte. Il invite l’Assemblée à désigner un secrétaire de séance. Monsieur Serge REVIDAT est nommé secrétaire de séance. Après mise aux voix, le procès-verbal de la séance précédente, du 1er mars 2010, est approuvé à l’unanimité.

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET PRINCIPAL ET          AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2009
Monsieur le Président laisse la parole à Monsieur QUEMERE, vice-président en charge de la commission des finances, afin que celui-ci présente les comptes administratifs de l’année 2009, les affectations de résultats proposées et les taux des quatre taxes directes locales. Madame Renée GINTRAC est nommée Présidente de séance pour le vote des comptes administratifs de l’année 2009.
L’exécution du budget principal, pour l’exercice 2009, laisse apparaître les résultats suivants :

Section de fonctionnement :

- Dépenses réalisées :






495 822,96 €

- Recettes réalisées :






578 392,44 € 

Soit un résultat pour l’année 2009 de



82 569,48 €

Excédent de fonctionnement de l’année 2008


126 885,03 €

Soit un résultat net cumulé de 




209 454,51 €

Section d’investissement :

- Dépenses réalisées






340 438,15 €

- Recettes réalisées






158 327,34 €

Soit un résultat pour l’année 2009 de 



-182 110,81 €

Bénéfice d’investissement de l’année 2008



 79 747,70€ 

Soit un résultat net cumulé de




-102 363,11 €

- Restes à réaliser en dépenses




60 008,52 €

- Restes à réaliser en recettes





110 800 €

Besoin net de la section d’investissement



51 571,63 €

Ces résultats étant conformes à ceux du comptable, il est proposé d’affecter les résultats de l’exercice 2009 au Budget Primitif comme suit :
Couverture du besoin de financement de la section d’investissement (compte 1068) : 
51 571,63 €
Reste sur excédent de fonctionnement à reporter au budget primitif 2010 (ligne 002) : 
157 882,88 €

SOIT UN TOTAL DE







209 454,51 €
ADOPTE A L’UNANIMITE
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET DES AFFAIRES ECONOMIQUES  ET AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2009

L’exécution du budget des affaires économiques, pour l’exercice 2009, laisse apparaître les résultats suivants :

Section de fonctionnement :

- Dépenses réalisées :






2 721,24 €

- Recettes réalisées :






9 604,58 € 

Soit un résultat pour l’année 2009 de



6 883,34 €

Excédent de fonctionnement de l’année 2008


7 123,41 €

Soit un résultat net cumulé de 




14 006,75 €

Section d’investissement :

- Dépenses réalisées






25 061,16 €

- Recettes réalisées






13 823,11 €

Soit un résultat pour l’année 2009 de 



-11 238,05 €

Bénéfice d’investissement de l’année 2008



 18 301,89 € 

Soit un résultat net cumulé de




   7 063,84 €

- Restes à réaliser en dépenses




64 060 €

- Restes à réaliser en recettes





50 060 €

Besoin net de la section d’investissement



-6 936,16 €

Ces résultats étant conformes à ceux du comptable, il est proposé d’affecter les résultats de l’exercice 2009 au Budget Primitif des Affaires Economiques comme suit :
Couverture du besoin de financement de la section d’investissement (compte 1068) : 
6 936,16 €
Reste sur excédent de fonctionnement à reporter 

au budget des affaires économiques 2010 (ligne 002) : 




7 070,59 €
SOIT UN TOTAL DE
14 006,75 €



ADOPTE A L’UNANIMITE
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE RELATIF AU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF ET AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2009

L’exécution du budget annexe relatif au Service Public d’Assainissement Non Collectif, pour l’exercice 2009, laisse apparaître les résultats suivants :

Section de fonctionnement :

- Dépenses réalisées :






31 413 € 

- Recettes réalisées :






51 226,41 €

Soit un résultat pour l’année 2009 de



19 813,41 €

Excédent de fonctionnement de l’année 2008


18 197,87 €

Soit un résultat net cumulé de 




38 011,28 €

Section d’investissement :

- Dépenses réalisées






0 €

- Recettes réalisées






0 €

Soit un résultat pour l’année 2007 de 



0 €

Excédent d’investissement de l’année 2006



0 €

Soit un résultat net cumulé de




0 €

- Restes à réaliser en dépenses




0 €

- Restes à réaliser en recettes





0 €

Besoin net de la section d’investissement



0 €

Ces résultats étant conformes à ceux du comptable, , il est proposé d’affecter les résultats de l’exercice 2009 au budget annexe relatif au Service Public d’Assainissement Non Collectif de l’année 2010 comme suit :
Reste sur excédent de fonctionnement à reporter au budget annexe relatif au Service Public d’Assainissement Non Collectif de l’année 2010 (ligne 002) : 


38 011,28 €
SOIT UN TOTAL DE







38 011,28 €
ADOPTE A L’UNANIMITE

FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES
Monsieur le Président propose à l’Assemblée Délibérante de procéder au vote des taux des taxes directes locales et de reconduire ceux appliqués durant l’année 2009 soit de fixer les taux des taxes directes locales comme suit :
· Taux de la taxe d’habitation : 1,23 %,
· Taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties : 2,35 %,
· Taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties : 10,43 %,
· Taux de la taxe professionnelle : 1,40 %.
Aucune entreprise n’étant à ce jour installée sur la Zone d’Activités Economiques de Chardeuil, il n’y a pas lieu de procéder au vote du taux de taxe professionnelle de zone.
FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES PERCUE SUR LA COMMUNE DE CUBJAC

Monsieur le Président propose à l’Assemblée Délibérante de procéder au vote des taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères perçue sur la Commune de Cubjac et de reconduire ceux appliqués durant l’année 2009. Il propose donc de fixer le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères perçue sur la zone 1 de la Commune de Cubjac (parties de la Commune de Cubjac dont le ramassage des ordures ménagères a lieu deux fois par semaine) à 12,10 % et de fixer le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères perçue sur la zone 2 de la Commune de Cubjac (parties de la Commune de Cubjac dont le ramassage des ordures ménagères a lieu une fois par semaine) à 6 %.
ADOPTE A L’UNANIMITE

FIXATION DU TAUX D’IMPOSITION DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES PERCUE EN LIEU ET PLACE DU SYNDICAT MIXTE DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES DU SECTEUR DE THIVIERS 

Monsieur le Président propose à l’Assemblée Délibérante de procéder au vote du taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères perçue en lieu et place du SMCTOM du secteur de Thiviers pour les Communes d’Anlhiac, Coulaures, Génis, Mayac, Saint Jory Las Bloux, Saint Germain des Près, Saint Martial d’Albarède, Saint Mesmin, Saint Pantaly d’Ans, Saint Pantaly d’Excideuil, Saint Raphaël, Saint Vincent sur l’Isle et Savignac les Eglises et de reconduire celui appliqué durant l’année 2009, soit 12.5 %
ADOPTE A L’UNANIMITE

VOTE DU BUDGET PRIMITIF DU BUDGET PRINCIPAL

Le budget primitif du budget principal de l’année 2010 se répartit entre les sections de fonctionnement et d’investissement comme suit :

· les dépenses et recettes de fonctionnement s’élèvent à 986 341.88 €,

· les dépenses et recettes d’investissement s’élèvent à 413 295.63 €.

Madame DUCROCQ demande quels sont les projets concernant le compte 022. (Dépenses imprévues, section de fonctionnement) Monsieur QUEMERE  répond qu’une optique de création de projet concernant la petite enfance est prévue.

Madame LOPES déplore qu’une somme pour l’achat d’un chapiteau ne soit pas prévue. Monsieur QUEMERE répond que la somme prévue au compte 022 peut servir à cet effet après accord du Conseil Communautaire.
Monsieur BOUCHAUD aimerait que la somme allouée à l’Office de Tourisme soit supérieure à celle prévue. Il rappelle qu’un emploi est créé en liaison avec ce dernier. 
Madame GOURSOLLE estime que nous donnons de l’argent à des fins inutiles.

ADOPTE A 29 VOTES POUR ET 2 ABSTENSIONS
VOTE DU BUDGET PRIMITIF DU BUDGET ANNEXE RELATIF AUX AFFAIRES ECONOMIQUES

Le budget primitif du budget annexe relatif aux affaires économiques de l’année 2010 se répartit entre les sections de fonctionnement et d’investissement comme suit :

· les dépenses et recettes de fonctionnement s’élèvent à 7 100 €,

· les dépenses et recettes d’investissement s’élèvent à 66 060 €.

ADOPTE A L’UNANIMITE

VOTE DU BUDGET PRIMITIF DU BUDGET ANNEXE SPANC

Le budget primitif du budget annexe SPANC de l’année 2010 se répartit entre les sections de fonctionnement et d’investissement comme suit :

· les dépenses et recettes de fonctionnement s’élèvent à 97 200 €,

· les dépenses et recettes d’investissement s’élèvent à 0 €.
ADOPTE A L’UNANIMITE
SIGNATURE D’UN AVENANT N°2 AU CONTRAT LIANT LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ET L’ENTREPRISE EUROVIA POUR LES TRAVAUX DE VOIRIE

Monsieur le Président rappelle que l’entreprise Eurovia a été choisie pour réaliser le programme de voirie de l’année 2009 de la Communauté de Communes pour un montant de 61 370 € H.T. soit  73 398,52 € T.T.C. Il explique qu’à l’issue de ce contrat, il s’avère que des travaux supplémentaires sont à réaliser sur la voirie communautaire n°5. Dès lors, il est nécessaire de signer un second avenant au marché conclu entre l’entreprise Eurovia et la Communauté de Communes pour un montant de 19 315 € H.T. ce qui porte le nouveau montant du marché à 100 000 € H.T. Monsieur le Président précise que cet avenant ne concerne pas un marché public passé selon une procédure formalisée et que dès lors, il n’est pas soumis à l’avis de la commission d’appel d’offres.
ADOPTE A L’UNANIMITE
ATESAT

Monsieur LACROIX informe le Conseil Communautaire que par lettre du 14 décembre 2009, Monsieur le Directeur Départemental de l’Équipement de la Dordogne, par délégation du Préfet, lui a fait savoir que la communauté de communes pouvait bénéficier de l’Assistance Technique fournie par l’État aux communes et à leurs groupements au titre de la Solidarité et de l'Aménagement du Territoire (ATESAT), instituée par la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier, notamment ses articles 1er, 2, 8 et 9.

Conformément à l’article 3 du décret n°2002-1209 du 27 septembre 2002, repris à l’article 6

de l’arrêté préfectoral du 27 novembre 2009 fixant les listes de communes, groupements à fiscalité propre et syndicats de communes éligibles à l’ATESAT, cette mission doit faire l’objet d’une convention signée entre l'État et chaque collectivité ayant exprimé son souhait de bénéficier de cette assistance.

La durée de la convention est fixée à un an, renouvelable deux fois par tacite reconduction dès lors que la collectivité continue à réunir les conditions fixées par le décret précité.

Le Président propose donc au Conseil Communautaire de se prononcer sur l’opportunité de solliciter cette assistance, et sur le projet de convention qui a été établi par le Service Territorial de la Direction Départementale des Territoires, en relation avec les représentants de la communauté.

Cette convention fixe le montant de la contribution à verser à l'État pour cette mission.

ADOPTE A L’UNANIMITE
SIGNATURE D’UN AVENANT N°1 AU CONTRAT LIANT LA COMMUNAUTE DE COMMUNES A LA SELARL AQUITAINE GEOMETRIE

L’objet du marché concerne la prestation pour la révision simplifiée et la modification du PLU de la commune de Savignac les Eglises et la révision de la carte communale de la commune de Saint Germain des Prés.

Selon le devis en date du 26 février 2009, validé par Monsieur le Président de la Communauté de Communes « Causses et Rivières en Périgord » le 2 avril 2009, le SELARL de géomètre experts associés « AQUITAINE GEOMETRIE », dont le siège social était situé au 72 avenue Jean Jaurès 24650 CHANCELADE, représenté par Monsieur Stéphane LINARES, en qualité de cogérant, était titulaire du marché susvisé.

Par suite de la mise en liquidation judiciaire de la SELARL AQUITAINE GEOMETRIE à l’initiative des cogérants, prononcée par le Tribunal de Grande Instance de Périgueux le 1er février 2010, Monsieur Stéphane LINARES, Géomètre Expert dûment inscrit au tableau de l’Ordre des Géomètres Experts sous le n°04691, a repris son fonds de commerce, le Cabinet LINARES, Géomètre Expert exerçant sous forme libérale. Ce cabinet avait été apporté à la SELARL AQUITAINE GEOMETRE, en location gérance depuis la création de celle-ci au 1er janvier 2005.

A ce titre, l’avenant n°1 au contrat liant la Communauté de Communes à la SELARL AQUITAINE GEOMETRIE constate le transfert du présent marché, en date du 1er février 2010, sous conditions ordinaires de droits, au cabinet Stéphane LINARES, 72 avenue Jean Jaurès 24650 CHANCELADE, représenté par Monsieur Stéphane LINARES, y exerçant à titre libéral.
ADOPTE A L’UNANIMITE
Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que les élèves de l’école Hôtelière de Savignac les Eglises organisent une course de voile en ce moi d’avril. A ce titre, ces derniers demandent une participation financière de la Communauté de Communes et en contre partie le logo de la Communauté de Communes sera apposé sur leur voile. Par principe, une participation d’un maximum de 200 € est acceptée.
Monsieur GROJANT informe que l’association du Causses de l’Isle a des propositions pour le pastoralisme sur le territoire du terrain militaire. Il demande à ce que Monsieur le Président ait procuration pour déterminer des actions qui sont en vue de maintenir le dit terrain en bon état. 

Madame LOPES indique qu’elle découvre le changement de pays de la Communauté de Communes et regrette de ne pas en avoir été informé. Monsieur le Président prend acte et dit que désormais toutes les convocations concernant le Pays Périgord Vert seront à la fois adressées à Monsieur CHAPUIS, vice Président en charge des relations en charge avec le Pays, et à Madame LOPES.

Madame LOPES informe l’assemblée d’une distribution de tracts sur la commune de Savignac les Eglises. Elle constate que le sujet de ces derniers est un tissu de mensonges et que de son avis personnel, des informations qui y sont contenues n’auraient pas dû être mises à disposition. Monsieur le Président lui répond qu’il se renseignera sur la légalité d’accès à ces informations.
Séance levée à 23 h 00
Présents : Roubinet Michel, Daudrix Jean-Pierre, Ducrocq Corinne, Griessner Joseph, Bourguignon Jean-Michel,  Simon Pierre, Gintrac Renée, Beylot Gilbert, Chapuis Bruno , Patucca Lydie, Cournil Jean-Daniel, Quéméré Jean Michel, Grojant Claude, Lacroix François, Dupuy Bernard, Clergerie Isabelle, Dupuy Michel, Leymarie Yveline, Bouchaud Guy, Haye Guy, Goursolle Corinne, Labrousse Charles, Révidat Serge, Coustillas Jean-Claude, David Jean-François, Lamy Catherine, Gendreaud Jean-Jacques, Lopes Yveline, Raoul Françoise, Blanchard Colette, Heim Martine.





Absents représentés : Fleyrat-Coustillas Ludovic, Faucher Jean-François, Durand Charly, Bernier Rémy, Faure Martine.





Absents non représentés : Duverdier Christian, Besson Bernard
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